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Mairies locales
Bardou : jeudi 9h-12h
05 53 61 26 61 mairie.bardou@wanadoo.fr
Boisse : lundi et jeudi 14h-17h
05 53 58 73 08 commune.de.boisse@orange.fr
Bouniagues : mardi et jeudi 8h30-13h, 
samedi 8h30-12h30
05 53 58 32 45 mairie-bouniagues@wanadoo.fr
Le maire reçoit sur rendez-vous le samedi de 9h à 12h.
Colombier : mardi 17h30-19h, samedi 9h-12h
05 53 58 32 42 mairie-colombier@wanadoo.fr

www.colombierenperigord.com

Conne de Labarde : mercredi 9h-12h, jeudi 13h30-16h.
05 53 58 32 37 mairiecampna@wanadoo.fr
Faurilles : lundi 14h-18h
05 53 58 79 00 mairie.faurilles@wanadoo.fr
Faux : lundi, mercredi, vendredi, 14h-18h30
05 53 24 32 40 faux24.mairie@wanadoo.fr
Issigeac : lundi, mardi, jeudi, vendredi 13h30-17h30, 
mercredi 9h-13h.
05 53 58 70 32 mairie.issigeac@wanadoo.fr

www.issigeac.info

Monmadalès : mercredi 8h-12h30, vendredi 8h-12h
05 53 58 74 54 mairie.monmadales@wanadoo.fr
Monmarvès : lundi et jeudi 8h-12h
05 53 58 71 78 mairie.monmarves@orange.fr
Monsaguel : mercredi 8h45-10h45,samedi 8h -12h 
05 53 58 76 84 monsaguel.mairie@wanadoo.fr
Montaut : jeudi 13h-18h
05 53 58 76 82 mairie.montaut24@orange.fr
Plaisance : mardi 9h-12h, 14h-18h, vendredi 9h-12h 
05 53 58 79 55 plaisance.mairie@wanadoo.fr

www.plaisance24.com

St Aubin de Lanquais : lundi 14h-17h30, 
jeudi 14h-18h. 
05 53 24 33 70 mairie.saintaubindelanquais@wanadoo.fr
St Cernin de Labarde : mardi 14h-18h, 
vendredi 9h-12h30, 16h30-18h30
05 53 24 36 80 mairiesaintcernindelabarde@wanadoo.fr
St Léon d’Issigeac : mardi et jeudi 8h-12h
05 53 58 76 27 mairie.saintleon@wanadoo.fr
St Perdoux : mardi et vendredi 10h-12h
05 53 58 27 48 mairie-saintperdoux@wanadoo.fr
Ste Radegonde Roquépine : mardi 13h-17h, vendredi 
8h30-12h30
05 53 24 04 89 mairie.steradegonde@wanadoo.fr

Conciliateur
Le conciliateur de justice tiendra sa permanence le 

jeudi 30 janvier de 10h à 12h à la mairie.
Merci de prendre RDV au secrétariat de la mairie 

au 05.53.58.70.32.
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Bureau de Poste
Issigeac, 05 53 58 70 49 (guichet)
Ouvert du lundi au vendredi, 9h-12h, 13h30-16h et 
samedi, 9h-12h.Levée du courrier : semaine 14h15, 
Samedi 11h50.Service distribution : 05 53 22 70 29.

Agences postales
Bouniagues, 05 53 58 32 00 :
Ouverte le lundi de 10h à 12h et du mardi au vendredi 
de 8h30 à 12h. Fermée le samedi.
Faux, 05 53 57 72 69 :
Ouverte du lundi au vendredi, 14h-17h. Levée du 
courrier à 13h.
St Cernin de Labarde, 05 53 27 38 13 :
Ouverte le lundi 13h30-16h30, mardi, jeudi, vendredi 
9h-12h, samedi 10h-12h. L’agence de Saint Cernin 
dispose d’un point lecture avec emprunt de livres. 
St Aubin de Lanquais, 05 53 22 84 98 :
Ouverte du lundi au vendredi, 10h-12h30 et samedi, 
10h30-12h30. Levée du courrier en semaine à 13h, le 
samedi à 11h. Vous y trouverez aussi le point lecture 
avec possibilité d’emprunt de livres, les journaux 
Sud-Ouest et Le démocrate.

CIAS/CCPSP
Mme Nathalie Phelippeau, chargée d’accompa-

gnement social et professionnel au CIAS Portes 
Sud Périgord, tient une permanence administrative 
dans les locaux de la communauté de communes à 
Issigeac (chemin des écoliers) :

le lundi de 8h30 à 12h30.
Relais CAF, aide administrative…

Communauté de communes Portes-Sud-Périgord
cc.portesudperigord@orange.fr – www.ccpsp24.fr

Ouvert du lundi au vendredi, 9h-12h, 13h30-16h et 

Merci à Jean-Jacques Nouaille pour l’aide logistique à l'impression et à 
Françoise Marvier pour la relecture.

Rédaction et mise en page : Cécile Vadel, assistée d'Emmanuel Dubois. 
.
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Édito
Chers concitoyens,

Le conseil municipal et moi-même 
vous présentons nos meilleurs vœux 
pour cette année 2020.

Commencer une nouvelle année, 
c’est avoir envie de regarder devant soi.

La transition d’une année à l’autre 
génère un regain d’espoir et d’énergie 
qui nous incite à tourner les pages 
et à prendre de nouvelles et bonnes 
résolutions afin de transformer certains 
rêves en actes concrets.

Les élections municipales auront 
lieu le 15 et le 22 mars. Sans éviter les 
débats, je souhaite que cette période 
électorale se déroule dans la sérénité et 
le respect des personnes. 

Nous avons subi de nombreux 
épisodes pluvieux depuis fin octobre 
avec un pic le week-end du 20 décembre 
qui a provoqué des inondations sur 
plusieurs zones de la commune. 
Heureusement, les intempéries ont 
cessé le dimanche soir car certains 
bâtiments menaçaient d’être inondés. 
Ces points sensibles repérés doivent 
faire l’objet d’une réflexion pour la 
réalisation de travaux destinés à limiter 
ces risques.

Les travaux d’enfouissement des 
réseaux de distribution électrique et 
téléphonique rue Edmond Lial vont 
enfin commencer début janvier. Ils 
provoqueront certaines gênes au niveau 
de la circulation ; je vous demande 
d’être prudents.

Le conseil municipal et moi-même 
présentons nos sincères condoléances 
à la famille de Mme Jeannine Roulet, 
décédée récemment à l’âge de 86 ans. 
Elle était à l’origine de la création de 
la petite gazette en 1989, durant son 
mandat de conseillère municipale.

Au mois prochain.
Jean Claude Castagner
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Issigeac
Notre petite gazette municipale est en deuil, sa 

créatrice Mme Jeannine Roulet nous a quittés.
Lors de son mandat de conseillère municipale en 

1989 avec M. Jean Marie Bos, elle a instauré ce 
mode de communication pour la commune et l’ancien 
canton.

Depuis, notre gazette a évolué, mais elle reste 
fidèle à tous ses principes.

Pour cela nous tenons à la remercier pour cette 
belle initiative, qui perdure. 

Sincères condoléances à sa famille et ses ami(e)s.

État civil

Naissance
Gabin Gachet est né le 14 novembre 2019 à 

Périgueux. Félicitations aux heureux parents.

Décès
Jacqueline Lucienne Moreau née Ballet est 

décédée le 5 décembre 2019 à l'âge de 93 ans à son 
domicile Résidence Yvan Roque.

Toutes nos condoléances à sa famille et à ses proches.

Urbanisme 

Il est obligatoire de déposer une demande de 
déclaration préalable à la mairie avant d'effectuer 
les modifications sur vos bâtiments. Les démarches 
administratives prennent du temps. N'attendez pas 
le dernier moment.

Permis de construire
PC 02421219S0008 Laurent et Véronique 

Despoux - Construction d'une maison individuelle.

Permis d'aménager
PA 02421219S0003 Aquitaine Limousin 

Constructions - Création d'un lotissement de 2 lots.

Déclarations préalables de travaux
DP 02421219S0041 Laurent Guglielmi - 

Remplacement des fenêtres.
DP 02421219S0042 Communauté de communes 

portes sud périgord - Construction d'une clôture pour 
sécuriser l'école.

DP 02421219S0043 Michel Labat - Réfection de 
toiture à l'identique.

DP 02421219S0044 Philippe Marcelot - 
Construction d'une piscine.

Épicerie ludique samedi 11/01, 15h30

Atelier couture 11 janvier, 15h30
Le samedi 11 janvier à 15h30, atelier couture, 

lingettes démaquillantes et la corbeille ou tote bag ou 
petite trousse. Max 6 participants, renseignements 
complémentaires à l’épicerie. Prix 15€.

L’épicerie ludique sera en vacances à partir du 
lundi 13 janvier et pour fêter cela, une promotion 
de -20 % sur tout le magasin : jeux , épicerie, thés, 
cosmétiques ( sauf bières et vins ) à partir du 2 janvier 
jusqu’au 12 janvier inclus. L’épicerie ludique vous 
souhaite une très bonne nouvelle année.

Sophrologue-Relaxologue

Mme Cécile Coolen propose des séances de 
sophrologie et relaxation, ainsi que de la réflexologie 
plantaire en individuel à son cabinet d'Issigeac. 

Le groupe de sophro-relaxation va débuter le 
15 janvier 2020 à la salle multi-activités d'Issigeac 
(mercredi soir, 18h). Séances hebdomadaires d'une 
durée de 1h30, composée d'exercices corporels de 
détente, de respirations, méditation et relaxation 
guidée. 12€ la séance. Forfait 10 séances: 100€. Se 
munir d'un tapis de yoga, un plaid et un petit coussin.

Inscriptions et renseignements au : 06.79.38.68.58
Laisser un message.
Blog : Amourensoi.over-blog.com

Bardou

Vœux  dimanche 19 janvier, 12h

Les habitants et les électeurs de la commune de 
Bardou sont invités à partager les vœux pour 2020 
le dimanche 19 janvier à partir de midi autour 
d’un repas que nous aura concocté notre expert en 
cuisine Sébastien. Pour des raisons d’organisation, 
il est nécessaire de s’inscrire avant le 12 janvier en 
appelant soit le 05 53 61 26 61 ou au 06 15 06 86 84.

La municipalité vous souhaite de Bonnes Fêtes de 
fin d’année.
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Boisse

Vœux

Madame le maire, le conseil municipal et votre 
secrétaire de mairie vous adressent leurs meilleurs 
vœux de santé et de bonheur pour 2020.

Rappel aux propriétaires d'animaux

Le conseil municipal rappelle que la divagation 
des animaux domestiques est interdite  et que des 
aboiements intempestifs peuvent gêner le voisinage.

Merci de faire le nécessaire pour le bien être de 
tous.

Bouniagues

Dîner - théâtre 25 janvier,

Dîner-théâtre à Bouniagues le samedi 25 janvier 
2020.

12 comédiennes et comédiens amateurs :
Léna Cammaerts, Jacqueline Douchet, Dany 

Garrigue, Annie Goutière, Philippe Hayot, Nicole 
Kerrinckx, Véronique Laforet, Albert de Monte, 
Roland de Mul, Nelly Reinehr, Henri Serrano et 
Olivier Vallejo vont vous divertir tout au long d’un 
délicieux repas en jouant 6 saynètes relatives « A la 
VIE... à l’AMOR ! ».

Mise en scène, son et lumières : Gérard Pinzin.
Entre chaque plat, ils vous proposeront un sketch 

plein d’humour, de péripéties ou de sentiments... ?
Réservez-leur votre soirée du samedi 25 janvier 

2020 et venez partager leur amour du théâtre en 
vous délectant d’un excellent menu concocté par les 
chefs David & Yannick.

Adultes : 20 € par personne – Enfants moins de 12 
ans : 10 €

Paiement impératif à la réservation (chèque à 
l’ordre de FASCIA) pour valider votre repas... dans la 
limite des places disponibles. Apportez vos couverts 
et assiettes en pensant à la soupe ! Rendez-vous à 
19h salle des fêtes de Bouniagues.

Renseignements : 06 84 07 77 37

Conne de Labarde

Vœux dimanche 19 janvier, 11h

Le maire et le conseil municipal de Conne-de-
Labarde invitent les habitants de la commune à la 
cérémonie des vœux le dimanche 19 janvier 2020 à 
11h à la salle des fêtes.

Colombier

Vœux

Monsieur le Maire, le conseil municipal, Sophie et 
Marjorie vous présentent leurs meilleurs vœux pour 
cette nouvelle année et espèrent que ce cru 2020 
vous apporte santé, bonheur et réussite.

Nous en profitons également pour souhaiter la 
bienvenue aux nouveaux habitants qui peuvent venir 
en mairie pour se présenter.

La nuit de la lecture 18 janvier

À vos agendas ! Rendez-vous samedi 18 janvier 
2020 pour La nuit de la lecture.

Après le succès de l’édition 2019, nous récidivons. 
Venez nous retrouver, venez vous retrouver, pour 
partager à nouveau le plaisir de lire, de conter, de 
dire les extraits que vous aurez choisis .Faites 
connaître vos coups de cœur, faites découvrir des 
textes et des auteurs que vous aimez, qui vous ont 
touchés.Au cœur de l’hiver, à partir de 18h30 nous 
vous attendons à la salle des Fêtes (près de la 
mairie) où vous attendra un bon vin chaud pour bien 
commencer la soirée.Une petite pause gourmande, 
sous forme « d’auberge espagnole », favorisera les 
échanges entre tous les amoureux des livres.Alors, à 
bientôt, en partenariat avec le Foyer rural et la mairie 
de Colombier pour cet événement national qui fait la 
part belle aux livres. »
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Monsaguel

Arbre de Noël 15 décembre, 14h30

Le père Noël ainsi que madame Noël ont été 
heureux de passer un agréable après midi auprès 
des enfants, parents et amis. Nous remercions aussi   
Martine Bigot pour son animation atelier pâtisserie.

Rappel

Pour le brûlage des déchets verts merci de venir 
en mairie pour remplir l’imprimé de déclaration.

Information

Le calendrier 2020 du SMD3 pour la collecte des 
déchets est disponible en mairie le mercredi de 8h45 
à 10h45 et le samedi 8h à 12h. 

Citation

La règle d’or de la conduite est la tolérance 
mutuelle, car nous ne penserons jamais tous 

de la même façon, nous ne verrons qu’une 
partie de la vérité et sous des angles différents. 

(Gandhi ) 

Monmarvès

Information mairie

Les horaires de la mairie ont changé, la mairie de 
Monmarvès est ouverte le lundi de 13h30 à 18h et le 
jeudi de 14h à 18h.

Recensement de la population

La population de la commune de Monmarvès sera 
recensée du 16 janvier 2020  au 20 février 2020.

L’agent recenseur pour la commune sera Mme 
Sylviane Dubey. Nous vous remercions de bien 
vouloir lui réserver le meilleur accueil. Nous vous 
rappelons que le recensement est obligatoire et très 
important pour la commune.

Monmadalès

Vœux du maire 4 janvier, 19h

Nous vous convions aux vœux du maire le samedi 
4 janvier 2020 à 19h, qui auront lieu à la salle de la 
mairie. Nous serons heureux de vous y rencontrer et 
de passer une belle soirée ensemble.

Que cette nouvelle année 2020 vous apporte 
bonheur et reconfort. L’équipe communale et 
monsieur le maire vous souhaitent une excellente 
année 2020.

Infos

Les travaux obligatoires pour mises aux normes 
handicapés sont en cours. Le plan local d’urbanisme 
intercommunal est en cours d’élaboration et vous 
avez été conviés à une réunion  publique.

Montaut

Journée citoyenne 19 janvier,14h

Une journée d'initiative citoyenne est organisée à 
Montaut le dimanche 19 janvier 2020 pour nettoyer 
les fossés et bords de routes de notre commune.

Si vous êtes intéressés par cette démarche, 
rendez-vous à 14h sur le parking de la mairie. 
Pensez à prendre des gants. Au cas où la météo 
serait défavorable, la journée sera reportée et vous 

serez tenus informés d'une nouvelle date par la petite 
gazette.

Collecte des ordures ménagères

Attention les nouveaux jours de collecte pour 
Montaut sont :

• pour les sacs noirs tous les lundis
• pour les sacs jaunes tous les mercredis des 

semaines impaires.
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Plaisance

Félibrée

La félibrée 2020 se déroulera les 3, 4 et 5 juillet 
2020 à Eymet. Nous avons proposé l’aide de la 
commune de Plaisance pour la confection des 
nombreuses fleurs nécessaires à la décoration de 
la bastide. Les personnes désirant participer à cet 
atelier « Fleurs » peuvent s ’inscrire en téléphonant 
à la mairie au 05.53.58.79.55 ou par mail plaisance.
mairie@wanadoo.fr. Nous espérons que vous serez 
nombreux à vouloir participer à cet atelier qui pourrait 
ainsi se dérouler à la salle des fêtes de Plaisance.

Site Communal 

N'hésitez pas à consulter le site de Plaisance qui 
est mis à jour régulièrement. plaisance24.com

Vœux 2020

St Léon d'Issigeac 

Galette des rois dimanche 12 janvier, 15h

Le maire et son conseil municipal vous présentent 
leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année et 
vous invitent à venir partager la galette des rois, 
dimanche 12 janvier 2020 à 15h à la salle de 
réunion de la mairie.

Nouvelle naturalisée à Saint Léon 
d’Issigeac

Félicitations à Mme Caroline Fernandez-Puente, 
habitante de notre commune depuis plus de 20 ans 
et qui vient d’acquérir la nationalité française. 

L'épicerie René de Bruxelles 

René (et le "Manneken-Pis") vous présentent tous 
leurs meilleurs voeux pour l'année 2020 !! Pensez 
aussi à commander vos galettes.

St Cernin de Labarde

Nouvelle année

Monsieur le maire et le conseil municipal, à l’aube 
de cette nouvelle année souhaitent à tous leurs 
meilleurs vœux de santé, réussite et bonheur pour 
2020

Église

Pour ceux qui n’ont pas pu profiter de la crèche de 
Noël, l’église sera ouverte à tous, petits et grands, 
les mardis et vendredis matin de janvier. De plus, 
pour ceux qui le souhaiteraient la clé de l’église est 
à disposition aux heures et jours d’ouverture du 
secrétariat de mairie. 
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St Aubin de Lanquais

Fermeture agence postale et 
secrétariat de mairie

Les bureaux seront fermés le jeudi 9 janvier 2020.
Une permanence sera assurée pour le point 

lecture, la vente des journaux et timbres ces jours là 
aux horaires habituels.

État civil

Naissance :
Dayvon Jordana est né le 9 décembre à Bergerac. 

Félicitations à Bryan Jordana et Charlène Aupetit ses 
heureux parents domiciliés « Les Pradels ».

Ramassage des ordures ménagères

Attention : à partir du janvier 2020 les jours de 
collecte des ordures changent. Les bacs noirs seront 
collectés le vendredi et le bac jaune le mardi. Le 
ramassage des ordures ménagères se fait dans 
la nuit donc veuillez déposer vos bacs la veille du 
ramassage. Merci de vous référer au calendrier p11.

Vœux 

Monsieur le maire, les adjoints, les conseillers 
municipaux et le personnel communal vous 
présentent leurs vœux les plus sincères de santé, 
de bonheur, de solidarité sans oublier la réussite de 
vos projets personnels, professionnels et associatifs 
pour l’année 2020.

Concours de belote vendredi 17 janvier,

Vendredi 17 janvier à 21h à la salle des fêtes de 
Saint-Aubin de Lanquais. Un lot à chaque participant.
Buvette - Soupe aux fromages gratuite.

Organisé les mois pairs par le comité des fêtes 
de Saint-Aubin de Lanquais, les mois impairs par 
l'amicale des propriétaires et chasseurs de Saint-
Aubin de Lanquais. Responsable M. Burger : 06 59 
55 91 05.

Éveil sonore et musical / Bébés lecteurs

Le vendredi des bébés
Tous les vendredis de 9h30 à 10h30 à la salle du 

conseil de Saint-Aubin de Lanquais.
Calendrier 2020
date activité
10 janvier 2020 BB Lecteurs
17 janvier 2020 Jeux
24 janvier 2020 BB Lecteurs
31 janvier 2020 Jeux
7 février 2020 BB Lecteurs

Tarifs : ♫ Bébés Lecteurs, Jeux : Gratuit.
Inscriptions et renseignements : point lecture de St-
Aubin de Lanquais 05 53 22 84 98.

En collaboration avec La BDDP, la ludothèque de 
Bergerac, avec le soutien de la mairie de Saint-
Aubin de Lanquais, de l’amicale des propriétaires et 
chasseurs de Saint-Aubin de Lanquais et du comité 
des fêtes de la commune.
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Commission environnement

Réunion publique 16 janvier,18h30

Pourquoi pas un poulailler collectif géré par la 
municipalité?

L'habitat groupé du bourg d'Issigeac, avec des 
maisons n'ayant pas de jardin, nécessite une 
organisation communale pour le compostage  
en apport volontaire, comme la formule au pied 
d'immeuble. Devant le souhait du conseil municipal, 
le SMD3 subventionne les bacs et nous aide à trouver 
l'implantation correspondant au maximum de critéres 
pour la salubrité publique.

En décembre 2016 est installé le premier 
composteur collectif au « Passage des sorcières» ; 
des seaux et les informations sur ce que le compost 
peut digérer sont distribués aux habitants avoisinant.

L'apport volontaire se fait tout doucement ; il s'agit 
de changer ses habitudes ; tout mettre au sac noir a 
déjà été remis en question par l'arrivée du sac jaune 
et maintenant aprés les épluchages, il faut mettre 
dans le seau, et le vider de temps en temps.

Le suivi est fait par Sabine Robert Noyon.
Peu de personnes se sentent concernées par la 

distribution du compost une fois mûr, mais le compost 
mis en sac disparait sans problème, de préférence la 
nuit...

Plus d'un an après la mise en route du composteur, 
l'apport volontaire se fait régulièrement et les 2 bacs 

de départ ne suffisent plus, car il faut environ 6 mois 
de maturation.

2018 voit la nécessité de doubler les bacs au 
« Passage des sorcières » et de créer un second site 
au « Parking Marguerite », une deuxième personne 
motivée se faisant connaître, Judith Lazarévitch.

Le SMD3 finance la formation des 2 personnes 
comme responsable de site, formation donnée par 
l'association Au Rasdusol. Combien de tonnes ont 
été détournées du sac noir ? cela doit être quelques 
unes...et le résultat ! du bon compost, plein de vers 
de terre pour enrichir le jardin, les pots de fleurs et 
les jardinières, produit sur place.

Depuis plus d'un an partout dans le département on 
parle de l'exemple positif du compostage d'Issigeac .

Le maire de Monpazier est venu les visiter en vue 
d'installer des composteurs dans la bastide.

Quand on parle de la redevance incitative, nous 
pouvons aller plus loin ; un poulailler collectif.

Quotidien assuré à tour de rôle par les personnes 
intéressées, gros travaux par la commune.

Vous êtes invités à une réunion le jeudi 16 janvier 
18h30 à la salle du conseil.

 
Distribution de compost au parking Marguerite le 

14 janvier à 10h.
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Médiathèque

Médiathèque 
Chemin des écoliers 24560 Issigeac 
Tél : 05.53.74.94.31 
mail : bibliotheque.issigeac@orange.fr

 N’hésitez pas à consulter et à partager le 
compte facebook. 

Horaires d’ouverture au public 
Mardi : 14h/18h, Mercredi : 10h/12h – 14h/18h
Vendredi : 13h30/17h30 / Wifi : bibliotheque24

La nuit de la lecture 25 janvier

Dans le cadre de la nuit de la lecture, la médiathèque 
municipale d’Issigeac 
vous accueillera le 
samedi 25 janvier 2020.

17h - lecture et 
musique pour les enfants 
de 3 à 6 ans 

18h30 - lecture et 
musique pour et avec les adultes, avec la participation 
de Gaël ; professeur de l’école de musique de 
l’association du Trèfle Gardonnais.Lors de cette 
soirée, vous avez la possibilité de faire partager votre 
lecture coup de cœur. 

20h – Dégustation de potage et papotage !
N’hésitez pas à participer en prenant contact avec 

la médiathèque.

Don de livres

Des personnes ont fait des dons de livres à la 
médiathèque qu’elles en soient chaleureusement 
remerciées.

Atelier « Bout d'choux Lecteurs »

Le prochain atelier « Bouts d’choux lecteurs » aura 
lieu le mercredi 8 janvier à 9h30.

C’est un temps de lecture, de chansons, de 
comptines pour les petits de la naissance à 3 ans. 
Cet atelier est en partenariat avec la bibliothèque 
départementale de prêt. C’est gratuit. 

Attention : De 10h à 10h30, le guichet de prêt sera 
fermé au public. Nous vous attendons nombreux 
avec vos « Bout d’choux ».

Calendrier « Bout d’choux lecteurs » de la 
naissance à 3 ans

Mercredi de 9h30 à 10h30
8 janvier 2020 - 5 février 2020
11 mars 2020 - 1 er avril 2020

6 mai 2020 - 3 juin 2020

Spectacle musical 26 février, 16h

A Nous les Contes ! date à retenir le mercredi 
26 février 2020 à 16h. La médiathèque accueillera 
le spectacle « P’tit bonhomme de chemin », balade 
musicale et poétique par Isabelle Grenier - compagnie 
du souffle au son - pour partir à la découverte des 
mots à travers les chansons, les contes et les 
comptines. 

Spectacle pour enfants de 1 à 5 ans. 
Inscription obligatoire à la médiathèque jusqu’au 

14 février 2020.

Étrange lecture

Il est encore temps de participer au prix des lecteurs 
Étrange lecture. Vous avez jusqu’à la fin avril pour 
découvrir les cinq livres en lice. Le personnel de la 
médiathèque se fera un plaisir de vous donner toutes 
les informations.

L'équipe de la médiathèque, vous 
souhaite une bonne et heureuse année 
2020.
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St Perdoux

Nouvel an

Le maire, son conseil municipal et le personnel 
communal souhaitent à tous une très bonne année 
2020.

Catastrophes naturelles 

Si vous constatez des fissures ou autres dégâts 
sur vos batiments, vous devez prendre des photos 
avant toute intervention. Ensuite pour que la mairie 
intervienne, signalez cet état de faits par une simple 
lettre à adresser au secrétariat, c'est seulement 
après la reconnaissance de la commune en tant 
que sinistrée que vous disposerez d'un délai de 
10 jours pour avertir vos compagnies d'assurance 
afin de bénéficier d'une prise en charge au titre de 
catastrophe naturelle.

Éclairage public 

Seuls les parkings situés entre la mairie, la salle 
des fêtes et l'accès au cimetière sont éclairés à la 
tombée de la nuit. Il s'agit d'un espace public utilisé 
par le covoiturage. A partir de 23h, les candélabres 
demeurent allumés afin d'assurer la sécurité des 
usagers mais seul un projecteur par poteau est en 
fonctionnement et ce, en mode "économie" (0,38 
kw/h par lampe).

Adressage 

La commune a confié au service commercial de 
la poste l'identification personnalisée des voies 
communales et chemins ruraux. La méthode retenue 
est celles des "métrés" qui simplifiera le travail des 
facteurs, pompiers, ambulances, gendarmerie... par 
la géolocalisation de tous les sites et habitations. 
En outre cette méthode facilitera l'accès à la fibre 
optique le moment venu. Pour de plus amples 
informations sur ce dispositif, il vous est possible de 
vous documenter en mairie aux heures d'ouverture.

Ordures ménagères 

Nous sommes encore en ramassage porte à porte 
et au paiement d'une T.E.O.M. (taxe d'enlèvement 
des ordures ménagères) de 9,61 % sur le foncier 
bâti. Pour les années à venir est prévue une R.I. 
(redevance incitative) qui est encore à l'étude. Pour 
ce faire, le SMD3 a distribué des questionnaires qu'il 
vous est recommandé de remplir et de retourner 
même incomplets. Ils serviront de base de calcul afin 
de vous informer du coût à payer par une simulation 
(facture blanche). Nous sommes en attente de ces 

calculs savants du SMD3 avant d'en fixer les tarifs 
définitifs, le type de collectes et les fréquences de 
levées (noires et jaunes).

I.N.S.E.E. 

Le recencement de la population se fera du 16 
janvier au 15 février 2020. La commune a mandaté 
Carla Da Silva Pereira, seul agent habilité à exercer 
sur notre territoire.

Citation ancienne 

A force de tout voir, on finit par tout supporter. 
A force de tout supporter, on finit par tout tolérer. 
A force de tout tolérer, on finit par tout accepter.
A force de tout accepter, on finit par tout approuver.

 De Saint Agustin. (354-430).
Voir aussi "la grenouille Chauffée" d'Olivier Clerc.

Comité des fêtes de St Aubin
Merci à tous les participants et bénévoles d’avoir 

permis la réalisation des diverses manifestations de 
cette année 2019. Nous vous souhaitons une très 
bonne année 2020, pleine de projets, de rencontres 
et de belles surprises.
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Office de tourisme

Exposition « Artistes du canton »

Nous invitons tous les artistes du territoire 
d’Issigeac à se faire connaître auprès de nous s’ils 
souhaitent exposer dans les salles du château 
durant le mois d’avril dans le cadre de l’exposition 
“les artistes du canton”. Le nombre d’exposants est 
limité.

issigeac.tourisme@orange.fr ou 05 53 58 79 62. 

Cartes de randonnées

Les cartes de randonnées d'Issigeac sont 
disponibles à l'OT. Elles regroupent les 17 circuits 

du canton. Elles sont en vente à 2,50 €. Vous 
retrouverez également le topoguide du pays d'Eymet, 
de Bergerac, de Monpazier et de Beaumont. Nous 
avons aussi une carte des randonnées cyclotouristes 
et balades à vélo dans tout le département en vente 
à 1 €.

Office de Tourisme Portes Sud Périgord
Bureau d'Information Touristique d'Issigeac.
Place du Château, 24560 Issigeac.
05 53 58 79 62 / issigeac.tourisme@orange.fr
www.pays-bergerac-tourisme.com.

Tennis Club d’Issigeac
Le tennis club est ouvert à tous, petits et grands. 

Si vous voulez nous rejoindre pour taper la balle, 
n’hésitez pas ! Et retrouvez nous sur notre page 
Facebook. Le club accueille deux nouveaux 
professeurs Vincent Meynard et Michel Zancan. 

Les cours s’organisent de la manière suivante :
• Le mercredi
- de 10h30 à 11h30 (5-7 ans)
- de 11h30 à 12h30 (8-10 ans)
- de 14h à 15h30 (11-15 ans)
• Le vendredi
- de 18h à 19h30 pour les hommes en compétition
• Le samedi
- de 14h à 15h30 (13-17ans)
- de 16h30 à 18h (16-18 et femmes).
Le club s’organise pour avoir des salles en cas 

de mauvais temps et de terrains impraticables afin 
d’assurer la continuité des cours toute l’année.  

Pour tous renseignements vous pouvez joindre :
Jean : 06 81 03 83 17, Gaëlle : 06 38 59 33 42 ou
Laurent : 06 88 08 14 53.

La vie du Club 

Une belle nouvelle pour le club qui a été sélectionné 
grâce à vos votes lors du Budget Participatif, ainsi 
que  deux autres projets du canton: « Contez 
nous Eymet » par le comité d’études historiques et 
« Les arbres fruitiers pour tous dans le vignoble de 
Monbazillac » par les vignerons de Monbazillac. 

Notre école aura bientôt un toit pour organiser 
des manifestations et des rencontres sportives dans 
les meilleures conditions. Nous remercions tout 
particulièrement M. Castagner, le maire d’Issigeac, 
pour son soutien et son implication dans les projets 
du club.  Et merci à tous et à toutes, sincèrement, 
merci de nous suivre dans nos projets. 

Meilleurs vœux à tous et à toutes pour cette 
nouvelle année 2020 ! 
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Un avenir pour mon château
Cette nouvelle année nous donne l'occasion de 

faire le point sur ce que fait notre comité 
« Un avenir pour mon château »
En parallèle avec l'avancement du projet de 

rénovation du Palais des Evêques engagé par la 
municipalité, il est question pour nous d'imaginer 
la place que pourra prendre le château rénové 
dans la vie du village. De là, nous dégageons des 
orientations à donner aux travaux projetés, pour les 
proposer ensuite aux décideurs. Cette démarche : « 
réflexion puis propositions » relève d'une volonté de 
participation citoyenne différente d'autres groupes 
qui sont plutôt dans l'action. Où en sommes-nous ? 
À cette date, l'existence du comité « Un avenir pour 
mon château » est reconnue – citation de notre 
groupe sur le site internet de la mairie d'Issigeac : 
« L’usage futur du bâtiment est en cours de réflexion. 
Si vous souhaitez participer ou vous informer sur 
l’avancée du projet, vous pouvez rejoindre le groupe 
citoyen qui se réunit régulièrement. »

– invitation de la part de M. le maire à participer à 
certaines rencontres avec les parties prenantes du 
dossier réhabilitation. A cette date, la prise en compte 
de nos propositions progresse : étude d'un accès et 
d'une distribution des circulations dans le château 
depuis un accueil central, étude d'une remise à niveau 
des planchers, décision de consacrer une première 
phase de travaux à la totalité du clos couvert

Notre objectif pour 2020 ? Continuer notre travail 
pour que le fruit de nos réflexions puisse peser dans 
les choix du maître d’ouvrage tout au long des travaux. 
Notre voeu pour cette nouvelle année ? Améliorer 
encore notre crédibilité auprès des décideurs afin 
que le dialogue avec la municipalité s’en trouve 
plus constant et sincère pour l’unique bien du projet 
en recherche constante d’efficience de la dépense 
publique et du bien de la collectivité.

Nous contacter : unavenirpourmonchateau@
issigeac.fr

Vent Debout

Réunion publique 24 janvier, 20h30

L'éolien en Périgord : enjeux et réalités.
L'association « Vent Debout » convie toutes les 

personnes concernées par les projets éoliens en 
Périgord à une réunion publique d'information à la 
Maison des Services à Issigeac :

 le vendredi 24 janvier à 20h30.
L'alternative éolienne en tant qu'énergie 

renouvelable soulève un certain nombre de 
problèmes qu'il convient de connaître avant de 
prendre position : impacts sur le paysage, l'économie 
touristique , l'activité agricole , l 'élevage , la qualité 
de vie ... Venez nombreux.

Les Ménestrels

Assemblée générale  vendredi 24 janvier, 
20h30 salle du conseil, Issigeac

L'assemblée générale est l'occasion de faire le 
bilan de l'année passée au travers du rapport moral et 
du rapport financier. C'est aussi pour les Ménestrels 
l'occasion de débattre des événements à organiser 
en 2020. Il est notamment envisagé d'augmenter le 
nombre de dates les mardis (cinq représentations 
au lieu de quatre) et de revoir l'organisation de la 

journée médiévale. Les conférences et la réédition 
du livret seront également à l'ordre du jour. L'AG 
est aussi l'occasion d'élire un nouveau conseil 
d'administration qui aura pour mission d'assurer le 
bon fonctionnement administratif. Les équipes sont 
en train de se constituer autour des fabliaux, des 
danses, pour l'organisation logistique… N'hésitez 
pas à venir à l'assemblée générale pour renforcer 
les rangs de cette association qui œuvre à la mise 
en valeur de notre territoire. 

Générations mouvement

Assemblée générale 23 janvier, 10h,

L'A.G. est fixée le 23 janvier 2020 salle de 
Monsaguel à 10h, suivie d'un repas. Inscriptions : 
Présidente M.C. Gélin 06 85 66 43 69. Nous vous 
souhaitons une Bonne Année 2020.

Belote 8 janvier, 14h

Belote interclubs à la salle de Monsaguel le 
8 janvier 2020 à 14h.
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Numéros utiles
AMAD (maintien à domicile), bureaux d’Issigeac : le 

vendredi de 9h à 15h et sur rendez-vous, route d’Eymet. 
05 53 74 26 25, amad.sb@orange.fr

Assistante sociale : Mme Stéphanie Darcq reçoit le mardi 
matin à Issigeac sans RDV de 9h30 à 12h. Secrétariat 
du centre médico-social de Sigoulès : 05 53 02 06 13.

Commission Cantonale Agricole : Jean Barou, 06 25 40 16 40.
Syndicat Départemental des Déchets de la Dordogne (SMD3) : 
05 53 58 55 55 ou www.smbgd.com. 

École d'Issigeac : 05 53 58 70 71, Garderie  : 05.53.73.30.07
, Cantine  : 05 53 73 30 07

École de Faux : 05 53 24 32 17
Castidrôle : 05 53 36 93 11, castidrole@orange.fr

Gendarmerie d’Issigeac : lundi et mercredi, 14h-18h ;. 
05 53 73 52 80 sauf jours fériés 

Sigoulès : tous les jours sauf dimanche et jours fériés 
8h-12h et 14h-19h ; 

Un interlocuteur répondra aux appels et déclenchera, 
selon l'utilité, une patrouille.

Maison de retraite Yvan Roque : 05 53 74 64 00
MSA :  08 11 65 65 66
Office du tourisme (Issigeac) : 05 53 58 79 62 

issigeac.tourisme@orange.fr
Pompiers : 18
Presbytère d’Eymet, Abbé Fabre : 05 53 23 82 10. https://

eymet-paroisse.jimdo.com.
SAUR (Bouniagues) : 05 81 31 85 03
SPANC (assainissement non collectif CCPSP), technicien : 

Manuel Maigniez, 07 87 11 97 49 ou ccpsp24.spanc@
orange.fr.

Transport
Transperigord : http://www.transperigord.fr.
Cars bleus, Eymet : 05 53 23 81 92
Taxis conventionnés transport de malades assis : 
Taxi Raymond (Issigeac-Faux), 05 53 61 76 74, 

06 74 84 39 39
Top taxi (Bouniagues) : 06 07 02 09 75
Centre ambulancier Issigeac : 05 53 58 73 83

La Petite gazette
Retrouvez la gazette au format PDF sur les sites 

www.issigeac.info et www.plaisance24.com.
Vous pouvez recevoir un courriel vous prévenant de la 
disponibilité de la gazette sur simple demande auprès 
de la mairie d’Issigeac : gazette@issigeac.info.
Les articles doivent être regroupés par commune et 
transmis à l’adresse gazette@issigeac.info avant le 20 
janvier pour le prochain numéro (diffusion prévue à 
partir du 3 février 2020).
Les articles qui ne sont pas envoyés avec le 
consentement des mairies ne seront pas publiés.
Merci de votre compréhension.

Santé
Centre de luxo-poncture, M. Adelaïde, Bouniagues, 

05 53 23 35 72, 06 76 82 89 76 
Centre médico-dentaire Issigeac : 05 53 58 71 33 

Dr Benoist, Dr Lagorce et Dr Ortali
Dr Fauconnot, Bouniagues, 05 53 58 36 23
Infirmières et infirmiers :
– Bouniagues,  

Thierry Ma Tri, 05 53 88 85 83, RN 21 à côté du coiffeur 
Béatrice Lacoste-Lafosse, 06 71 24 00 88

– Issigeac, Christine Agbodjan et Carole Bichon, place du 
8 mai 1945 (mairie), 06 84 36 12 83 ou 05 53 74 85 58

Permanences de 8h45 à 9h45 du lundi au vendredi et sur 
RDV le samedi.

– Karine Lesur et Gwénaëlle Arnal, 34 Rue du Cardenal, 
06 08 05 29 92 ou 06.74.20.16.18 soins à domicile ou 
au cabinet sur RDV.

 – Faux, Françoise Charrier, Sandra Gouin, Christine 
Martin-Werbeke, Delphine Polet, 06 88 20 28 57

– Saint-Aubin,  
Sandrine Bodin et Marion Raynaud, 06 58 25 69 63.

Kinesithérapeutes :
– Issigeac, Mme Sabine Glorieux et Christophe 

Le Morvan, 05 53 24 12 37
– Bouniagues, Mme Borini Marcela, 05 47 77 98 88.
Sophrologue : 
– Issigeac, Mme Cécile Coolen, 06 79 38 68 58
– Dominique Capillon, 06 87 95 64 18 / 05.53.74 98.50.
– Bouniagues, Mme Fabienne Marcot consulte sur 

rendez-vous au 06 24 37 90 65 à domicile ou en 
cabinet à Bouniagues.

Médecin de garde : composer le 15.
Ostéopathes : 

M. Poirier et Mme Garcin (Bouniagues, Faux), 
05 53 63 90 50 
M. Chapuis (Issigeac), 06 72 65 41 21 
Mme Chateauraynaud (Issigeac), 06 62 95 65 26

Pédicure podologue :
Mme Camille Rouby et M. Nabil El Wahidi (Issigeac), 

consultations sur RDV uniquement à domicile, 
06 61 69 36 06.

Psychopraticienne : Patricia Tourrès (Boisse), 06 88 55 78 93

Pharmacies
Monderer, Villeréal 05 53 36 00 08
Castang, Castillonnès 05 53 36 80 11
Sainjon, tour de ville, Issigeac 05 53 58 60 64
Vandepitte, Cancon 05 53 01 60 32

Déchetterie du pays d’Issigeac
lundi, 

mercredi,  
vendredi

13h30-17h

samedi 9h-12h 
13h30-17h

Tél. 05 53 73 34 46. Issigeac, route de St Léon.
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Agenda
8/1 Monsaguel, belote   .................................................. 16
11/1, Issigeac, atelier couture, épicerie ludique ................ 4
12/1, St Léon d'Issigeac, galette des rois ......................... 7
14/1, Issigeac, distribution de compost .......................... 13
17/1, Saint Aubin, belote ................................................... 8
18/1, Issigeac, concert du nouvel an .............................. 20
18/1, Colombier, la nuit de la lecture ................................ 5
19/1, Bardou, vœux .......................................................... 4
19/1, Conne de Labarde, vœux ........................................ 5
19/1, Montaut, journée citoyenne ..................................... 6
23/1, Monsaguel, AG, générations mouvement ............. 16
24/1, Issigeac, réunion publique, vent debout ................ 16
24/1, Issigeac, AG, les ménestrels ................................. 16
25/1, Issigeac, la nuit de la lecture ................................. 14
25/1, Bouniagues, diner théâtre ..................................... 20
26/1, Issigeac, concours photo 2020 .............................. 20
26/2, Issigeac, spectacle musical, médiathèque ............ 14

CONCERT du Nouvel An

La chorale de l’ACFAA CANTABILE présente
un nouveau programme pour 2020.

Extraits des opérettes de Lehár, Offenbach & Gilbert &
Sullivan. Chansons d’ Edith Piaf & Rodgers & Hammerstein.

Avec Alison Hudson (mezzo-soprano),
Peter Fowler (baryton),

Ishani Bhoola (violon) & Jonathan Smalley (piano),
dirigés par Simon Kenworthy.

  

Salle des Fêtes de BOUNIAGUES

BOUNIAGUES
Les Comédiens de Fascia

Samedi 25 janvier 2020 à 19h00
Saynètes

« Rencontre »

« La vie en rose » 

« Quelle aventure ! »

« Et l’amour alors ? »

« Le temps qui reste » 

« La veuve noire » 

Menu

Kir aux fruits rouges

Tourin blanchi à l’ail

Assiette périgourdine

Tajine de poulet - semoule

Duo de fromages - salade

Baba au rhum – crème pâtissière

Vins, café

réservation obligatoire avant le 15 janvier

06 84 07 77 37 
adultes : 20 € / - 12 ans : 10 €

apportez vos assiettes et couverts (pensez à la soupe !)

A la VIE ...

à AMOR ! l’

Dîner-Théâtre 
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